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(54) RESSORT SPIRAL THERMOCOMPENSÉ ET SON PROCÉDÉ DE FABRICATION

(57) Un ressort spiral thermocompensé pour oscilla-
teur mécanique de pièce d’horlogerie comprend un brin
élastiquement flexible (2) s’étendant selon une ligne en
spirale (<). Ce brin élastiquement flexible (2) comprend
une portion (3) en silicium monocristallin (A) et une por-
tion (5) en silicium polycristallin (C) qu’une couche de

séparation (4) en oxyde de silicium (B) sépare l’une de
l’autre. La portion (4) en silicium monocristallin (A) et la
portion (5) en silicium polycristallin (C) sont mécanique-
ment liées à la couche de séparation.

L’invention concerne le ressort spiral susmentionné,
ainsi qu’un procédé de fabrication de ce ressort spiral.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Plus précisément, elle concerne un res-
sort spiral thermocompensé et son procédé de fabrica-
tion.

Description de l’état de la technique

[0002] Un oscillateur est présent dans tout mouvement
d’horlogerie. C’est ce qu’on appelle couramment l’orga-
ne réglant du mouvement d’horlogerie. La fonction de
cet oscillateur est de diviser le temps en unités égales
et de fournir ainsi la cadence sur laquelle est basée la
mesure du temps.
[0003] Un oscillateur mécanique classiquement utilisé
en horlogerie résulte de l’accouplement d’un ressort spi-
ral et d’un balancier jouant le rôle d’un volant d’inertie.
Le ressort spiral est un ressort en spirale qui produit un
couple de rappel sur le balancier dès que celui-ci est hors
d’une position spécifique dite position de point mort. En
fonctionnement, le balancier effectue un mouvement de
va-et-vient répétitif lors duquel il est alternativement rap-
pelé vers la position de point mort puis emporté au-delà
de celle-ci du fait de son élan. Ce mouvement de va-et-
vient est régulier et on l’utilise pour diviser le temps en
unités égales.
[0004] La précision de la marche d’une montre méca-
nique dépend de la stabilité de la fréquence de l’oscilla-
teur mécanique. La stabilité de cette fréquence dépend
à son tour largement de la stabilité des caractéristiques
élastiques du ressort spiral de l’oscillateur mécanique.
Ces caractéristiques élastiques peuvent notamment va-
rier avec la température. A cet égard, il est connu qu’une
variation de la température peut résulter en une accélé-
ration ou en un ralentissement de la marche d’une mon-
tre. Le « coefficient thermique du module d’Young » dé-
crit la variation du module d’élasticité d’un matériau en
fonction de la température. Le coefficient thermique du
module d’Young du ressort spiral est une grandeur per-
tinente pour les questions de précision de mesure du
temps.
[0005] Traditionnellement, les ressorts spiraux utilisés
dans les montres mécaniques sont fabriqués en métal.
Historiquement, ils ont été réalisés tout d’abord en acier,
puis en des alliages particuliers développés de manière
spécifique pour obtenir des ressorts spiraux pratique-
ment insensibles aux variations de température. Cepen-
dant, ces dernières années ont vu apparaitre des res-
sorts spiraux fabriqués en silicium ou en d’autres maté-
riaux non-métalliques pour lesquels se posent des pro-
blèmes de variation du module d’Young en fonction de
la température.
[0006] Des solutions pour réduire la sensibilité des res-
sorts spiraux en silicium aux variations de température
ont été imaginées. Elles utilisent le principe d’une com-

pensation thermique réalisée par une couche en oxyde
de silicium. Cette couche en oxyde de silicium peut être
une couche extérieure, ce que proposent les brevets ou
demandes de brevet EP 1 422 436, WO 2009/068091 et
EP 2 284 629.
[0007] Toutefois, il peut être préférable que la couche
réalisant la compensation thermique se trouve à l’inté-
rieur du ressort spiral. La demande de brevet suisse CH
699 780 propose une solution grâce à laquelle un ressort
spiral est pourvu d’une couche en oxyde de silicium non
superficielle.

Exposé sommaire de l’invention

[0008] L’invention a au moins pour but de proposer
une alternative à la solution connue de la demande de
brevet suisse CH 699 780 susmentionnée et grâce à la-
quelle un ressort spiral est pourvu d’une couche en oxyde
de silicium non superficielle.
[0009] Selon l’invention, ce but est atteint grâce à un
ressort spiral thermocompensé pour oscillateur mécani-
que de pièce d’horlogerie. Ce ressort spiral comprend
un brin élastiquement flexible s’étendant selon une ligne
en spirale. Ce brin élastiquement flexible comprend au
moins une portion en un premier matériau, à savoir en
silicium monocristallin, au moins une couche de sépara-
tion en un deuxième matériau, à savoir en oxyde de si-
licium et au moins une portion en un troisième matériau
différent du silicium monocristallin et de l’oxyde de sili-
cium. La portion en silicium monocristallin est mécani-
quement liée à la couche de séparation en oxyde de si-
licium. La couche de séparation en oxyde de silicium
sépare la portion en silicium monocristallin de la portion
en le troisième matériau. La portion en le troisième ma-
tériau est mécaniquement liée à la couche de séparation
en oxyde de silicium.
[0010] Le ressort spiral selon l’invention a été imaginé
conjointement à un procédé de fabrication permettant de
le réaliser. Ce procédé de fabrication est exposé plus
loin et constitue un autre aspect de l’invention. En
d’autres termes, le ressort spiral selon l’invention est tel
qu’il existe un procédé permettant de le réaliser.
[0011] Le ressort spiral selon l’invention a pour avan-
tage de permettre sa fabrication d’une manière telle qu’il
peut être obtenu une très grande précision sur l’épais-
seur de sa couche de séparation ou de ses couches de
séparation. En particulier, cette très grande précision
peut être obtenue avec le procédé de fabrication selon
l’invention.
[0012] La couche de séparation du ressort spiral selon
l’invention peut s’étendre selon une ligne simplement en
spirale. Elle peut également posséder une autre forme
et, dans de multiples cas où il en est ainsi, le ressort
spiral conforme à l’invention peut encore être fabriqué,
par exemple au moyen du procédé de fabrication selon
l’invention. La couche de séparation du ressort spiral se-
lon l’invention peut être parallèle à la fibre moyenne du
brin élastiquement flexible. Localement ou partout, elle
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peut également posséder une autre orientation et, dans
de multiples cas où il en est ainsi, le ressort spiral selon
l’invention peut encore être fabriqué, par exemple au
moyen du procédé de fabrication selon l’invention.
[0013] En d’autre termes, le ressort spiral selon l’in-
vention a pour autre avantage de pouvoir être fabriqué,
par exemple au moyen du procédé de fabrication con-
forme à l’invention, y compris dans certains cas où sa ou
ses couches de séparation ne s’étendent pas selon une
ligne simplement en spirale, mais possèdent une autre
forme, et/ou dans certains cas où sa ou ses couches de
séparation ne sont pas parallèles à la fibre moyenne du
brin élastiquement flexible, mais possèdent une autre
orientation, localement ou partout.
[0014] En résumé, l’invention a pour avantage de pro-
curer un plus grand choix quant à l’orientation et la forme
de la couche de séparation.
[0015] Une manière de tirer parti de ce plus grand choix
est que la couche de séparation ou plusieurs couches
de séparation soient utilisées pour modifier une fois ou
plusieurs fois la raideur en flexion du brin élastiquement
flexible, le long de celui-ci, en plus de produire une ther-
mocompensation.
[0016] Le ressort spiral défini ci-dessus peut incorpo-
rer une ou plusieurs autres caractéristiques avantageu-
ses, isolément ou en combinaison, en particulier parmi
celles définies ci-après.
[0017] Avantageusement, le troisième matériau est du
silicium polycristallin.
[0018] Avantageusement, la couche de séparation en
oxyde de silicium ou plusieurs couches de séparation en
oxyde de silicium chacune séparant une portion en sili-
cium monocristallin et une portion en le troisième maté-
riau l’une de l’autre en étant mécaniquement liée à ces
portions comportent plusieurs segments non parallèles
à la ligne en spirale, ces segments étant décalés entre
eux le long du brin élastiquement flexible.
[0019] Avantageusement, le nombre desdits seg-
ments par millimètre de brin élastiquement flexible est
modifié au moins une fois le long du brin élastiquement
flexible.
[0020] Avantageusement, le brin élastiquement flexi-
ble possède une raideur en flexion que la couche de sé-
paration en oxyde de silicium ou plusieurs couches de
séparation en oxyde de silicium chacune séparant une
portion en silicium monocristallin et une portion en le troi-
sième matériau l’une de l’autre en étant mécaniquement
liée à ces portions modifient au moins une fois le long du
brin élastiquement flexible.
[0021] Avantageusement, le brin élastiquement flexi-
ble possède une raideur en flexion et une section droite
qui est modifiée au moins une fois le long du brin élasti-
quement flexible de manière à modifier au moins une fois
la raideur en flexion le long du brin élastiquement flexible.
[0022] Avantageusement, le brin élastiquement flexi-
ble comporte une répétition d’une séquence qui se suc-
cède à elle-même le long du brin élastiquement flexible,
cette séquence étant une succession selon un ordre qui,

le long du brin élastiquement flexible, est : portion en
silicium monocristallin, puis couche de séparation en
oxyde de silicium, puis portion en le troisième matériau,
puis couche de séparation en oxyde de silicium.
[0023] Avantageusement, la séquence s’étend sur une
distance le long du brin élastiquement flexible, cette dis-
tance étant modifiée au moins une fois le long du brin
élastiquement flexible.
[0024] Avantageusement, la couche de séparation en
oxyde de silicium s’étend selon une surface qui est can-
nelée sur au moins une partie de la longueur du brin
élastiquement flexible.
[0025] Avantageusement, la couche de séparation en
oxyde de silicium s’étend selon une ligne directrice et
parallèlement à une génératrice qui coupe un plan dans
lequel s’étend le brin élastiquement flexible.
[0026] L’invention a également pour objet un procédé
de fabrication d’un ressort spiral thermocompensé tel
que défini précédemment, comprenant des étapes dans
lesquelles :

a) on creuse au moins un trou dans une plaquette
faite de silicium monocristallin,

b) on crée la couche de séparation en oxyde de si-
licium au moins au niveau de la paroi du trou,

c) on remplit le trou avec le troisième matériau,

d) dans la plaquette telle qu’elle a été modifiée par
les étapes a) à c), on découpe le ressort spiral.

[0027] Le procédé de fabrication défini ci-dessus peut
incorporer une ou plusieurs autres caractéristiques avan-
tageuses, isolément ou en combinaison, en particulier
parmi celles précisées ci-après.
[0028] Avantageusement, le troisième matériau est du
silicium polycristallin dans l’étape c).
[0029] Avantageusement, le procédé de fabrication
comporte une étape qui a lieu après l’étape c) et dans
laquelle on soumet la plaquette pourvue de la couche de
séparation et du troisième matériau ou le ressort spiral
à des conditions qui sont identiques à des conditions
utilisées pour effectuer une oxydation thermique de sili-
cium.
[0030] Avantageusement, au moins lors des étapes a)
à c), la plaquette fait partie d’un wafer dans lequel la
plaquette comprend une première face principale unie à
un support et une deuxième face principale opposée à
la première face principale, le procédé de fabrication
comprenant une étape qui a lieu après l’étape c) et dans
laquelle on polit la deuxième face principale de la pla-
quette.
[0031] Avantageusement, on réalise au moins l’une
des étapes a) et d) par gravure.
[0032] Avantageusement, on crée la couche de sépa-
ration en oxyde de silicium par oxydation thermique, dans
l’étape b).
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[0033] Avantageusement, au moins lors des étapes a)
à c), la plaquette fait partie d’un wafer dans lequel une
face principale de la plaquette est unie à un support, le
procédé de fabrication comprenant une étape qui a lieu
après l’étape c) et dans laquelle le ressort spiral est dé-
barrassé du support.
[0034] Avantageusement, le procédé de fabrication
comprend au moins un post-traitement qui a lieu après
l’étape d) et qui est choisi parmi un post-traitement aug-
mentant la résistance au choc du ressort spiral, un post-
traitement augmentant la conductivité du ressort spiral
et un post-traitement changeant une raideur en flexion
du brin élastiquement flexible.

Brève description des dessins

[0035] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un ressort
spiral thermocompensé selon un premier mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue partielle, en perspective, et
représente un tronçon de spire du ressort spiral de
la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue analogue à la figure 2 et re-
présente un tronçon de spire d’un ressort spiral ther-
mocompensé selon un deuxième mode de réalisa-
tion de l’invention ;

- les figures 4A à 4F sont des sections droites selon
le plan IV de la figure 3 à différents instants au cours
de l’exécution d’un procédé de fabrication conforme
à l’invention et illustrent chacune un état intermédiai-
re entre deux étapes successives de ce procédé,
lors de la fabrication du ressort spiral partiellement
représenté à la figure 3 ;

- les figures 5 et 6 sont des vues en plan et représen-
tent chacune l’un de deux tronçons de spire d’un
ressort spiral thermocompensé selon un troisième
mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 7 est une vue en plan d’un tronçon de spire
d’un ressort spiral thermocompensé selon un qua-
trième mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 8 est une vue en plan d’un tronçon de spire
du ressort spiral de la figure 3 ;

- la figure 9 est une vue en plan d’un tronçon de spire
d’un ressort spiral thermocompensé selon un cin-
quième mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 10 est une vue en plan d’un tronçon de spire
d’un ressort spiral thermocompensé selon un sixiè-
me mode de réalisation de l’invention

- la figure 11 est une vue en plan d’un tronçon de spire
d’un ressort spiral thermocompensé et représente
une variante du sixième mode de réalisation de l’in-
vention, c’est-à-dire une variante du mode de réali-
sation de la figure 10 ;

- la figure 12 est une vue en plan d’un tronçon de spire
d’un ressort spiral thermocompensé selon un sep-
tième mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 13 est une vue en plan d’un tronçon de spire
d’un ressort spiral thermocompensé et représente
une variante du deuxième mode de réalisation de
l’invention, c’est-à-dire une variante du mode de réa-
lisation des figures 3 et 8.

[0036] Sur ces figures 1 à 3, 4A à 4F et 5 à 13, les
proportions ne sont pas toujours respectées, dans un
souci de clarté.

Description de modes préférentiels de l’invention

[0037] La figure 1 représente un ressort spiral thermo-
compensé pouvant faire partie d’un mouvement d’horlo-
gerie d’une montre mécanique. Ce ressort spiral est se-
lon un premier mode de réalisation de l’invention. Il com-
porte un moyeu de montage 1 prévu pour être enfilé et
fixé sur un arbre de support d’un balancier. Le ressort
spiral de la figure 1 comporte en outre un brin élastique-
ment flexible 2, qui s’étend selon une ligne en spirale <
(voir figure 2), dans un plan P, autour du moyeu de mon-
tage 1, et qui présente la forme d’une lame dans l’exem-
ple représenté. L’une des deux extrémités du brin élas-
tiquement flexible 2 est solidaire du moyeu de montage
1. L’autre extrémité du brin élastiquement flexible 2 est
une extrémité libre, destinée à être fixée à un pont gé-
néralement appelé coq.
[0038] La figure 2 représente un tronçon du brin élas-
tiquement flexible 2 qui, sur tout ou partie de sa longueur,
est constitué d’une succession de tranches en matériaux
différents. Plus précisément, ces tranches sont soit des
portions 3 en silicium monocristallin A, soit des couches
de séparation 4 en oxyde de silicium B, soit des portions
5 en silicium polycristallin C. L’oxyde de silicium B cons-
tituant les couches de séparation 4 est plus précisément
de l’oxyde de silicium amorphe (SiO2). A moins d’être à
une extrémité du brin élastiquement flexible 2, chaque
portion 5 en silicium polycristallin C se trouve entre deux
couches de séparation 4, dont chacune la sépare d’une
portion 3 en silicium monocristallin A.
[0039] Le coefficient thermique du module de Young
du silicium monocristallin A et celui du silicium polycris-
tallin C sont l’un et l’autre un négatif, tandis que le coef-
ficient thermique du module de Young de l’oxyde de si-
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licium est quant à lui positif. De ce fait, la présence de
l’oxyde de silicium au sein du silicium produit une com-
pensation thermique concernant la raideur en flexion du
brin élastiquement flexible. Cette compensation thermi-
que peut être ajustée de manière que la raideur en flexion
du brin élastiquement flexible soit très peu dépendante,
voire indépendante, des variations de température.
[0040] Dans le brin élastiquement flexible 2, on peut
identifier une séquence S qui se répète en se succédant
à elle-même le long de ce brin élastiquement flexible 2.
Cette séquence S est une succession selon un ordre qui,
le long du brin élastiquement flexible 2, est : portion 3 en
silicium monocristallin, puis couche de séparation 4 en
oxyde de silicium, puis portion 5 en silicium polycristallin,
puis couche de séparation 4 en oxyde de silicium.
[0041] Bien qu’il puisse en être autrement ainsi qu’on
le verra plus loin, le pas entre les couches de séparation
4, c’est-à-dire l’espacement de deux couches de sépa-
ration 4 consécutives est le même sur toute la longueur
du brin élastiquement flexible 2.
[0042] L’aire de la section droite E du brin élastique-
ment flexible 2 intervient sur la raideur en flexion de ce
brin élastiquement flexible 2, mais pas sur la thermocom-
pensation. On peut donc modifier localement l’aire de la
section droite E du brin élastiquement flexible 2 afin de
modifier localement la raideur en flexion de ce brin élas-
tiquement flexible 2 sans que cela n’influe sur la thermo-
compensation locale s’appliquant sur cette raideur en
flexion, ce qui est avantageux.
[0043] La figure 3 représente un tronçon d’un brin élas-
tiquement flexible 102, faisant partie d’un ressort spiral
thermocompensé qui est selon un deuxième mode de
réalisation de l’invention et qui peut posséder la forme
générale du ressort spiral représenté à la figure 1. Ce
brin élastiquement flexible 102 comporte une portion 3
en silicium monocristallin A et une portion 5 en silicium
polycristallin C, entre lesquelles se trouve une couche
de séparation 4 en oxyde de silicium B.
[0044] La couche de séparation 4 s’étend sur sensi-
blement toute la longueur du brin élastiquement flexible
2, mais pourrait également s’étendre sur seulement une
partie de cette longueur. Elle s’étend selon une surface
cannelée et sa section longitudinale est constituée d’une
succession de créneaux. En cela, la couche de sépara-
tion 4 forme un motif périodique qui se répète le long du
brin élastiquement flexible 102. Ce motif peut se répéter
en restant identique à lui-même partout où la couche de
séparation 4 est présente dans le brin élastiquement
flexible 102. Le motif que forme la couche de séparation
4 peut également être modifié une ou plusieurs fois le
long du brin élastiquement flexible 102, de manière à
modifier une ou plusieurs fois la raideur en flexion du brin
élastiquement flexible 102 le long de celui-ci. En particu-
lier, ce motif peut être dilaté longitudinalement au niveau
d’un tronçon du brin élastiquement flexible 102, par rap-
port à un autre tronçon de ce brin élastiquement flexible.
[0045] La couche de séparation 4 visible à la figure 3
comporte plusieurs segments 7 non parallèles à la ligne

en spirale < selon laquelle s’étend le brin élastiquement
flexible 102. Le nombre de segments 7 par millimètre de
brin élastiquement flexible peut être modifié une ou plu-
sieurs fois le long du brin élastiquement flexible 102 de
manière à modifier une ou plusieurs fois la raideur en
flexion de ce brin élastiquement flexible 102 le long de
celui-ci.
[0046] La section droite E du brin élastiquement flexi-
ble 102 également intervient sur la raideur en flexion de
ce brin élastiquement flexible 102, ainsi que sur la ther-
mocompensation s’appliquant sur cette raideur en
flexion. On peut donc jouer à la fois sur la section droite
E du brin élastiquement flexible 102 et sur le nombre de
segments 7 par millimètre de brin élastiquement flexible
afin de modifier localement la raideur en flexion du brin
élastiquement flexible 102 en ne modifiant pas ou que
faiblement la thermocompensation locale s’appliquant
sur cette raideur, ce qui est avantageux.
[0047] Il est également possible de prévoir que, loca-
lement, la couche de séparation 4 en oxyde de silicium
B modifie la raideur en flexion du brin élastiquement flexi-
ble 102 et la thermocompensation s’appliquant sur cette
raideur et que, sans l’être localement, le brin élastique-
ment flexible 102 soit thermocompensé globalement au
niveau voulu, compte tenu du cumul des thermocompen-
sations locales.
[0048] Toujours sur la figure 3, la couche de séparation
4 en oxyde de silicium B du brin élastiquement flexible
102 s’étend selon une ligne directrice d et parallèlement
à une génératrice g. coupant le plan P dans lequel
s’étend le brin élastiquement flexible 102. Les expres-
sions « ligne directrice » et « génératrice » ont ici le sens
qu’on leur donne en mathématiques, notamment pour
décrire des surfaces cylindriques. La génératrice g est
donc une droite. De préférence, elle est perpendiculaire
ou sensiblement perpendiculaire au plan P.
[0049] Ce qu’expose le paragraphe précédent au sujet
de la couche de séparation 4 du brin élastiquement flexi-
ble 102 vaut également pour la ou chaque couche de
séparation 4 en oxyde de silicium B des autres modes
de réalisation de l’invention proposés dans la présente
description. En particulier, chaque couche de séparation
4 en oxyde de silicium B du brin élastiquement flexible 2
s’étend elle aussi selon une ligne directrice et parallèle-
ment à une génératrice coupant le plan P.
[0050] Chacun des ressorts spiraux selon les modes
de réalisation de l’invention proposés dans la présente
description peuvent être réalisés en mettant en oeuvre
un procédé de fabrication conforme à l’invention. Un mo-
de de réalisation de ce procédé de fabrication va main-
tenant être décrit dans le cas où il est mis en oeuvre pour
fabriquer le ressort spiral dont le brin élastiquement flexi-
ble 102 est partiellement représenté à la figure 3.
[0051] Le ressort spiral dont le brin élastiquement flexi-
ble 102 est partiellement représenté à la figure 3 est fa-
briqué à partir d’une plaquette 10 faite de silicium mono-
cristallin A. De préférence, cette plaquette 10 fait partie
d’un wafer 11 de type silicium-oxyde-silicium, l’acronyme
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anglais « SOI » étant aussi communément utilisé pour
désigner ce type de wafer.
[0052] Sur la plaquette 10 en silicium monocristallin A,
on forme un masque de gravure 12 en déposant une
couche de résine photosensible, puis en solubilisant et
en retirant ensuite des portions de cette couche en résine
photosensible. L’état qui résulte du dépôt du masque de
gravure 12 est celui représenté à la figure 4A.
[0053] Pour passer de l’état représenté à la figure 4A
à l’état représenté à la figure 4B, on grave la plaquette
10 à l’aide du masque de gravure 12, de manière à former
un trou 13 dans cette plaquette 10, sur toute son épais-
seur. Pour ce faire, on utilise la gravure ionique réactive
profonde, encore appelée gravure DRIE (acronyme de
la désignation anglaise « Deep reactive ion etching »).
Les contours du trou 13 sont ceux de la portion 5 dans
la pièce finie, au moins du côté de ce qui est destiné à
former la portion 4.
[0054] Pour passer de l’état représenté à la figure 4B
à l’état représenté à la figure 4C, on crée la couche de
séparation 4 en oxyde de silicium B au niveau de la partie
découverte de la surface de la plaquette 10 et, en parti-
culier, au niveau de la paroi du trou 13. La couche de
séparation 4 peut notamment être réalisée par oxydation
thermique, dans un four où l’oxyde de silicium se forme
à partir du silicium. L’oxydation thermique peut être une
oxydation humide obtenue en présence de vapeur d’eau
dans le four ou bien une oxydation sèche obtenue en
présence de dioxygène dans le four. La couche de sé-
paration 4 peut également être déposée, par exemple
au moyen d’un dépôt physique en phase vapeur.
[0055] Pour passer de l’état représenté à la figure 4C
à l’état représenté à la figure 4D, on remplit le trou 13
avec du silicium polycristallin C. De préférence, cela est
réalisé au moyen d’un dépôt directionnel, qui peut être
un dépôt physique en phase vapeur encore appelé dépôt
PVD (acronyme de la désignation anglaise « Physical
Vapor Deposition ») ou bien un dépôt chimique en phase
vapeur encore appelé dépôt CVD (acronyme de la dési-
gnation anglaise « Chemical Vapor Deposition »). Ensui-
te, on procède à un traitement qui, d’après les résultats
actuels, renforce la liaison mécanique entre l’oxyde de
silicium B de la couche de séparation 4 et le silicium
polycristallin C de la portion 5. Ce traitement consiste à
soumettre l’ensemble, c’est-à-dire la plaquette 10 avec
l’oxyde de silicium B et avec le silicium polycristallin C
dans le trou 13, à des conditions qui pourraient être uti-
lisées pour produire une oxydation thermique de silicium.
Ces conditions peuvent être identiques à des conditions
utilisées pour effectuer une oxydation thermique humide
ou bien elles peuvent être identiques à des conditions
utilisées pour effectuer une oxydation thermique sèche.
[0056] Pour passer de l’état représenté à la figure 4D
à l’état représenté à la figure 4E, on réalise deux opéra-
tions, qui sont un polissage de la face apparente de la
plaquette 10 et un détourage du ressort spiral. Le polis-
sage peut être une planarisation mécano-chimique en-
core appelée procédé CMP (acronyme de la désignation

anglaise « Chemical Mechanical Planarization »). Ce po-
lissage retire l’excès de silicium polycristallin C, ainsi que
l’oxyde de silicium B au niveau de l’une des faces prin-
cipales de la plaquette 10. Le détourage consiste à dé-
couper le ressort spiral et il est réalisé au moyen d’un
masque de gravure non représenté et d’une gravure
DRIE. De préférence, le ressort spiral est totalement dé-
touré sauf au niveau d’une attache éventuelle qui l’unit
à ce qui reste de la plaquette 10. Cette attache sera brisée
à la toute fin du procédé de fabrication. Lors du détou-
rage, la partie résiduaire 4’ de la couche d’oxyde de si-
licium B est de préférence retirée au moyen d’une gra-
vure chimique humide. Tel est notamment le cas lorsque,
au lieu d’être du silicium polycristallin C, le matériau de
remplissage du trou 13 est un matériau ne pouvant pas
être gravé au moyen d’une gravure DRIE. Lorsque le
matériau de remplissage du trou 13 est du silicium poly-
cristallin C, le détourage du ressort spiral peut se faire
selon un contour passant dans ce silicium polycristallin
C, par gravure DRIE et sans gravure chimique humide.
[0057] Pour passer de l’état représenté à la figure 4E
à l’état représenté à la figure 4F, on libère le ressort spiral.
Cela consiste à retirer localement ou à supprimer tota-
lement, par exemple par gravure, la partie 15 du wafer
11, c’est-à-dire la partie qui forme un support pour la
plaquette 10.
[0058] Un ou plusieurs post-traitements peuvent être
ensuite appliqués. Ce ou ces post-traitements peuvent
notamment être choisis parmi :

- un dépôt ou un traitement visant à augmenter la ré-
sistance au choc du ressort spiral ;

- un dépôt ou un traitement visant à augmenter la con-
ductivité électrique du ressort spiral ;

- un dépôt ou un retrait de matière visant à ajuster ou
changer la raideur en flexion du brin élastiquement
flexible.

[0059] Le ou l’un des post-traitements appliqué au res-
sort spiral peut être une oxydation thermique produisant
une couche superficielle d’oxyde de silicium B. Lorsque
tel est le cas, cette couche superficielle d’oxyde de sili-
cium B est de préférence prise en compte dans le calcul
de la compensation thermique globale s’appliquant sur
la raideur en flexion du brin élastiquement flexible.
[0060] Le procédé exposé ci-dessus peut être appli-
qué pour réaliser simultanément plusieurs ressorts spi-
raux à partir d’un seul et même wafer 11. Par ailleurs, il
peut comporter une ou plusieurs autres étapes en plus
de celles qui ont été explicitées ci-dessus.
[0061] Une très grande précision sur l’épaisseur de la
couche de séparation 4 en oxyde de silicium B peut être
obtenue lorsque le ressort spiral est réalisé en mettant
en oeuvre le procédé de fabrication qui vient d’être décrit
en se référant aux figures 4A à 4F. La possibilité d’obtenir
une telle précision sur l’épaisseur de la couche de sépa-
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ration 4 en oxyde de silicium constitue un avantage
d’autant plus notable que cette épaisseur influe directe-
ment sur la précision de la compensation thermique ob-
tenue et sur la précision de la raideur en flexion du brin
élastiquement flexible.
[0062] On a constaté que, de manière surprenante, la
portion 5 en silicium polycristallin est fermement liée à la
couche de séparation 4 en oxyde de silicium, ce qui cons-
titue un résultat contraire à un préjugé technique très
largement voire unanimement partagé dans le domaine
des ressorts spiraux en silicium.
[0063] Les figures 5 et 6 représentent chacune l’un de
deux tronçons d’un même brin élastiquement flexible 202
faisant partie d’un ressort spiral selon un troisième mode
de réalisation de l’invention.
[0064] Les couches de séparation 4 du brin élastique-
ment flexible 202 sont non parallèles à la ligne en spirale
< selon laquelle s’étend ce brin élastiquement flexible
202. De ce fait, le nombre de couches de séparation 4
par millimètre de brin élastiquement flexible peut être mo-
difié. En jouant sur l’espacement des couches de sépa-
ration 4 en oxyde de silicium B, la raideur en flexion du
brin élastiquement flexible 202 peut être modifiée une ou
plusieurs fois le long de ce brin élastiquement flexible
202. Ainsi qu’on va l’expliquer en détail ci-dessous, le
nombre de couches de séparation 4 par millimètre de
brin élastiquement flexible est modifié au moins une fois
le long du brin élastiquement flexible 202. En cela seu-
lement, le brin élastiquement flexible 202 se distingue du
brin élastiquement flexible 2.
[0065] Le tronçon représenté à la figure 5 est décalé
du tronçon représenté à la figure 6, le long du brin élas-
tiquement flexible 202. D’une comparaison des figures
5 et 6, il ressort que le nombre de couches de séparation
4 par millimètre de brin élastiquement flexible est modifié
entre le tronçon représenté à la figure 5 et celui repré-
senté à la figure 6. De ce fait, la raideur en flexion du brin
élastiquement flexible 202 est modifiée entre le tronçon
représenté à la figure 5 et le tronçon représenté à la figure
6.
[0066] Pris dans sa totalité, le brin élastiquement flexi-
ble 202 est thermocompensé au niveau voulu. Pour ob-
tenir ce résultat, on considère toute la longueur du brin
élastiquement flexible 202 et on fait en sorte que les ther-
mocompensations locales insuffisantes et celles en ex-
cès se compensent sur cette longueur.
[0067] Le brin élastiquement flexible d’un ressort spiral
thermocompensé conforme à l’invention peut être au
moins partiellement recouvert d’au moins une couche de
revêtement en oxyde de silicium. Tel est le cas du brin
élastiquement flexible 302 dont un tronçon est représen-
té à la figure 7. Plus précisément, ce brin élastiquement
flexible 302 se distingue du brin élastiquement flexible 2
en ce qu’il comporte deux couches de revêtement 320
en oxyde de silicium B, dont chacune est présente au
niveau de l’une des faces latérales de ce brin élastique-
ment flexible 302.
[0068] Un avantage de l’invention est qu’un ressort spi-

ral conforme à l’invention peut être thermocompensé au
niveau voulu sans être recouvert d’une couche en oxyde
de silicium mate, foncée et de ce fait inesthétique, ou
que ce ressort spiral peut être thermocompensé au ni-
veau voulu et être recouvert d’une couche en oxyde de
silicium suffisamment fine pour ne pratiquement pas af-
fecter l’esthétique du ressort spiral. A cet égard, les deux
couches de revêtement 320 en oxyde de silicium B peu-
vent être ou ne pas être suffisamment fines pour ne pra-
tiquement pas affecter l’esthétique du ressort spiral.
[0069] Afin de faciliter une comparaison entre les dif-
férents modes de réalisation de l’invention proposés ici,
la figure 8 représente un tronçon du brin élastiquement
flexible 102 décrit précédemment.
[0070] Chacune des figures 9 à 12 représente un tron-
çon d’un brin élastiquement flexible 402, 502 ou 602 fai-
sant partie d’un ressort spiral thermocompensé confor-
me à l’invention. Dans les brins élastiquement flexibles
402, 502 et 602, la couche de séparation 4 en oxyde de
silicium B s’étend selon une surface cannelée, forme un
motif périodique et comporte des segments 7 dont la den-
sité linéique peut être modifiée une ou plusieurs fois le
long du brin élastiquement flexible.
[0071] Le brin élastiquement flexible 402 partiellement
représenté à la figure 9 se distingue du brin élastique-
ment flexible 102 en ce que sa couche de séparation 4
s’étend selon une ligne directrice qui est sinueuse, avec
des coudes courbes entre les segments 7.
[0072] Le brin élastiquement flexible 502 partiellement
représenté à la figure 10 se distingue du brin élastique-
ment flexible 102 en ce que sa couche de séparation 4
s’étend selon une ligne directrice en dent de scie.
[0073] Une possibilité mentionnée précédemment
dans le cas du brin élastiquement flexible 102 est illustrée
à la figure 11, et ce dans le cas du brin élastiquement
flexible 502. Selon cette possibilité, le brin élastiquement
flexible a une section droite qui est modifiée au moins
une fois. Sur la figure 11, c’est plus précisément l’aire de
cette section droite qui est modifiée du fait d’un élargis-
sement du brin élastiquement flexible 502.
[0074] Le brin élastiquement flexible 602 partiellement
représenté à la figure 11 se distingue du brin élastique-
ment flexible 102 en ce que les créneaux successifs que
forme sa couche de séparation 4 ont chacun la forme
d’un contour de queue d’aronde, ce qui a pour avantage
de renforcer l’assujettissement de la portion 3, de la cou-
che 4 et de la portion 5 les unes aux autres, par la pré-
sence de zones en contre-dépouille, et d’accroître ainsi
la robustesse du brin élastiquement flexible 602.
[0075] Une possibilité mentionnée précédemment est
illustrée à la figure 13, et ce dans le cas du brin élasti-
quement flexible 102. Selon cette possibilité, le motif pé-
riodique de la couche de séparation 4 est dilaté longitu-
dinalement au niveau d’un tronçon du brin élastiquement
flexible 102, par rapport à un autre tronçon de ce brin
élastiquement flexible. En d’autres termes, la période du
motif périodique et donc le nombre de segments 7 par
millimètre de brin élastiquement flexible sont modifiés au
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moins une fois le long du brin élastiquement flexible 102,
ce qui est le cas à la figure 13. Il en résulte que, le long
du brin élastiquement flexible 102, la raideur en flexion
de celui-ci est modifiée au moins une fois.
[0076] L’invention ne se limite pas aux modes de réa-
lisation décrits dans ce qui précède. En particulier, la
couche de séparation ou les couches de séparation 4
peuvent présenter d’autres formes que celles qui ont été
proposées précédemment.
[0077] En outre, les modes de réalisation proposés
précédemment peuvent être combinés au sein d’un mê-
me ressort spiral conforme à l’invention. Par exemple,
une couche de séparation 4 en oxyde de silicium B peut,
sur une partie de sa longueur, former un certain motif
périodique, par exemple en étant comme représenté à
la figure 8, et, sur une autre partie de sa longueur, former
un autre motif périodique, par exemple en étant comme
représenté sur l’une des figures 9, 10 et 12.
[0078] De plus, le matériau dont est faite la ou chaque
portion 5 peut ne pas être du silicium polycristallin. La ou
chaque portion 5 peut être réalisée en tout matériau ap-
proprié, notamment en tout matériau approprié déposa-
ble en couche épaisse, notamment par PVD ou par CVD.
Par exemple, la ou chaque portion 5 peut être réalisée
en SiC, Al, Al2O3, Ti, TiO2, Ti2O3, Au, W, WO2, WO3,
silumin (alliage Aluminium-Silicium, par exemple à 1%
ou 2% ou 4% de silicium), Si3N4, AIN, BeO, ZrO2, NB,
MgO.

Revendications

1. Ressort spiral thermocompensé pour oscillateur mé-
canique de pièce d’horlogerie, comprenant un brin
élastiquement flexible (2 ; 102 ; 202 ; 302 ; 402 ;
502 ; 602) s’étendant selon une ligne en spirale (<),
ce brin élastiquement flexible (2 ; 102 ; 202 ; 302 ;
402 ; 502 ; 602) comprenant :

- au moins une portion (3) en un premier maté-
riau, à savoir en silicium monocristallin (A), et
- au moins une couche de séparation (4) en un
deuxième matériau, à savoir en oxyde de sili-
cium (B),

la portion (4) en silicium monocristallin (A) étant mé-
caniquement liée à la couche de séparation (4) en
oxyde de silicium (B),
caractérisé en ce qu’il comporte au moins une por-
tion (5) en un troisième matériau (C) différent du si-
licium monocristallin (A) et de l’oxyde de silicium (B),
et en ce que la couche de séparation (4) en oxyde
de silicium (B) sépare la portion (3) en silicium mo-
nocristallin (A) de la portion (5) en le troisième ma-
tériau (C), cette portion en le troisième matériau (C)
étant mécaniquement liée à la couche de séparation
(4) en oxyde de silicium (B).

2. Ressort spiral selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le troisième matériau est du silicium po-
lycristallin (C).

3. Ressort spiral selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la cou-
che de séparation (4) en oxyde de silicium (B) ou
plusieurs couches de séparation (4) en oxyde de si-
licium (B) chacune séparant une portion (3) en sili-
cium monocristallin (A) et une portion (5) en le troi-
sième matériau (C) l’une de l’autre en étant méca-
niquement liée à ces portions (3, 5) comportent plu-
sieurs segments (4 ; 7) non parallèles à la ligne en
spirale (<), ces segments (4 ; 7) étant décalés entre
eux le long du brin élastiquement flexible (2 ; 102 ;
202 ; 302 ; 402 ; 502 ; 602).

4. Ressort spiral selon la revendication 3, caractérisé
en ce que le nombre desdits segments (4 ; 7) par
millimètre de brin élastiquement flexible est modifié
au moins une fois le long du brin élastiquement flexi-
ble (2 ; 102 ; 202 ; 302 ; 402 ; 502 ; 602).

5. Ressort spiral selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le brin
élastiquement flexible (2 ; 102 ; 202 ; 302 ; 402 ;
502 ; 602) possède une raideur en flexion que la
couche de séparation (4) en oxyde de silicium (B)
ou plusieurs couches de séparation (4) en oxyde de
silicium (B) chacune séparant une portion (3) en si-
licium monocristallin (A) et une portion (5) en le troi-
sième matériau (C) l’une de l’autre en étant méca-
niquement liée à ces portions (3, 5) modifient au
moins une fois le long du brin élastiquement flexible
(2 ; 102 ; 202 ; 302 ; 402 ; 502 ; 602).

6. Ressort spiral selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le brin
élastiquement flexible (2 ; 102 ; 202 ; 302 ; 402 ;
502 ; 602) possède une raideur en flexion et une
section droite (E) qui est modifiée au moins une fois
le long du brin élastiquement flexible (2 ; 102 ; 202 ;
302 ; 402 ; 502 ; 602) de manière à modifier au moins
une fois la raideur en flexion le long du brin élasti-
quement flexible (2 ; 102 ; 202 ; 302 ; 402 ; 502 ;
602).

7. Ressort spiral selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le brin
élastiquement flexible (2 ; 202) comporte une répé-
tition d’une séquence (S) qui se succède à elle-mê-
me le long du brin élastiquement flexible (2 ; 202),
cette séquence (S) étant une succession selon un
ordre qui, le long du brin élastiquement flexible (2 ;
202), est : portion (3) en silicium monocristallin (A),
puis couche de séparation (4) en oxyde de silicium
(B), puis portion (5) en le troisième matériau (C), puis
couche de séparation (4) en oxyde de silicium (B).
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8. Ressort spiral selon la revendication 7, caractérisé
en ce que la séquence (S) s’étend sur une distance
le long du brin élastiquement flexible (2 ; 202), cette
distance étant modifiée au moins une fois le long du
brin élastiquement flexible (2 ; 202).

9. Ressort spiral selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la cou-
che de séparation (4) en oxyde de silicium (B)
s’étend selon une surface qui est cannelée sur au
moins une partie de la longueur du brin élastique-
ment flexible (102 ; 302 ; 402 ; 502 ; 602).

10. Ressort spiral selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la cou-
che de séparation (4) en oxyde de silicium (B)
s’étend selon une ligne directrice (d) et parallèlement
à une génératrice (g) qui coupe un plan (P) dans
lequel s’étend le brin élastiquement flexible (2 ; 102 ;
202 ; 302 ; 402 ; 502 ; 602).

11. Procédé de fabrication d’un ressort spiral thermo-
compensé selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant des étapes dans
lesquelles :

a) on creuse au moins un trou (13) dans une
plaquette (10) faite de silicium monocristallin
(A),
b) on crée la couche de séparation (4) en oxyde
de silicium (B) au moins au niveau de la paroi
du trou (13),
c) on remplit le trou (13) avec le troisième ma-
tériau (C),
d) dans la plaquette (10) telle qu’elle a été mo-
difiée par les étapes a) à c), on découpe le res-
sort spiral.

12. Procédé de fabrication selon la revendication 11,
comportant une étape qui a lieu après l’étape c) et
dans laquelle on soumet la plaquette (10) pourvue
de la couche de séparation (4) et du troisième ma-
tériau (C) ou le ressort spiral à des conditions qui
sont identiques à des conditions utilisées pour effec-
tuer une oxydation thermique de silicium.

13. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 11 et 12, dans lequel, au moins lors
des étapes a) à c), la plaquette (10) fait partie d’un
wafer (11) dans lequel la plaquette (10) comprend
une première face principale unie à un support (15)
et une deuxième face principale opposée à la pre-
mière face principale, le procédé de fabrication com-
prenant une étape qui a lieu après l’étape c) et dans
laquelle on polit la deuxième face principale de la
plaquette (10).

14. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des

revendications 11 à 13, dans lequel on réalise au
moins l’une des étapes a) et d) par gravure.

15. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 11 à 14, dans l’étape b) duquel on
crée la couche de séparation (4) en oxyde de silicium
(B) par oxydation thermique.

16. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 11 à 15, dans lequel, au moins lors
des étapes a) à c), la plaquette (10) fait partie d’un
wafer (11) dans lequel une face principale de la pla-
quette (10) est unie à un support (15), le procédé de
fabrication comprenant une étape qui a lieu après
l’étape c) et dans laquelle le ressort spiral est débar-
rassé du support (15).

17. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 11 à 16, comprenant au moins un
post-traitement qui a lieu après l’étape d) et qui est
choisi parmi un post-traitement augmentant la résis-
tance au choc du ressort spiral, un post-traitement
augmentant la conductivité du ressort spiral et un
post-traitement changeant une raideur en flexion du
brin élastiquement flexible.
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